
 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de 

concentration économique concernant l’acquisition par la société 

« Luxshare Precision Industry Co. Ltd. » du contrôle exclusif de la division 

« Automotive Cable Solutions (ACS) » et du contrôle conjoint de la division 

« Wiring Systems Division (WSD) » de la société « Leoni AG » 

 

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application, tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et groupes concernées : 

- L’acquéreur : La société « Luxshare Precision Industry Co. Ltd. » ; 

- La cible : La société « Leoni AG ». 

Nature de l'opération  

- Acquisition du contrôle exclusif ; 

- Acquisition du contrôle conjoint. 

Secteurs économiques concernés :  

- Marché de la fourniture de faisceaux de câbles automobiles ; 

- Marché de la fourniture de câbles automobiles. 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations : 

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 21 

novembre 2024. 

  



 

 

 

RESUME NON CONFIDENTIEL DE L’OPERATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

 

Le Conseil de la Concurrence a reçu la notification d’une opération de concentration 

économique par laquelle la société « Luxshare Precision Industry Co., Ltd. », compte 

acquérir indirectement, 100 % de la division Automotive Cable Solutions (« ACS ») et 

50,1 % (en plus d’un pourcentage supplémentaire convenu par les parties à tout moment 

douze (12) mois plus tard), de la division Wiring Systems Division (« WSD ») de « Leoni 

AG » auprès de l’actionnaire unique de la Cible, « L2-Beteiligungs GmbH ». 

Fondée en 2004, « Luxshare Precision Industry Co. Ltd.» est cotée au ChiNext Board de la 

Bourse de Shenzhen depuis 2010 (code boursier : 002475). « Luxshare Precision Industry 

Co. Ltd. » effectue des travaux de recherche et développement (R&D) et exerce l’activité 

de fabrication et de vente de produits, notamment dans les domaines de l’électronique grand 

public, les centres de communication et de données, de l’électronique automobile et la santé. 

Les produits liés au secteur automobile de « Luxshare Precision Industry Co. Ltd.» 

comprennent, notamment, les faisceaux de câbles haute/basse tension, les faisceaux de 

câbles spéciaux, les pistolets de charge, les connecteurs automobiles, les contrôleurs de 

domaine du tableau de bord intelligents, les instruments LCD (Écran à cristaux liquides), 

les affichages tête haute à réalité augmentée, la conduite intelligente, le châssis intelligent, 

les systèmes d’alimentation pour CC-CC, les PDU (unités de distribution d’énergie), les 

MCU (unités de contrôle des moteurs) et des systèmes de propulsion. 

« Leoni AG » est une société anonyme, de droit allemand. Elle est un fournisseur mondial 

de produits, solutions et services pour la gestion de l’énergie et des données dans le secteur 

automobile. La chaîne de valeur s’étend des câbles standardisés et des câbles de données 

spéciaux aux systèmes de câblage très complexes et aux composants associés, du 

développement à la production. Outre les câbles haute tension et les faisceaux de câbles, 

« Leoni AG » propose également des composants spéciaux et des câbles de charge pour les 

voitures électriques (Véhicule électrique à batterie) et les hybrides rechargeables. 

 

Fait à Rabat, le 07 novembre 2024 

 


